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Champ d'application
Question écrite n° 11064

Texte de la question

M Andre Berthol demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, de bien vouloir lui preciser si, dans le cas d'importation par un
transporteur francais d'ordures menageres en provenance de RFA, la TVA doit etre acquittee en douane et,
dans l'affirmative, sur quelle base d'imposition.

Texte de la réponse

Reponse. - Il ne pourra etre repondu a la question posee par l'honorable parlementaire que si, par l'indication de
l'identite de l'entreprise concernee, l'administration etait mise en mesure de faire proceder a une instruction
detaillee sur les conditions dans lesquelles l'importation est realisee.
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